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Texte de la question

M. Philippe Martin attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la réforme de la
prestation spécifique dépendance (PSD). L'application du dispositif en vigueur suscite de nombreuses critiques :
faible nombre de bénéficiaires au regard des besoins, grande disparité d'un département à l'autre, effet dissuasif
des recours sur succession, logique d'assistance et d'aide sociale... En outre, des questions essentielles restent
à résoudre : lisibilité des financements ; évaluation du handicap ; critère d'âge ; reconnaissance du rôle de la
famille... Compte tenu de la nécessité de confier le service à des professionnels titulaires d'une formation
qualifiante reconnue, de mettre en place un suivi planifié, de prévoir des plans d'aide coordonnés, et ce dans un
souci constant de respect de la dignité de la personne, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
réglementaires qu'elle entend prendre pour permettre au grand nombre de personnes âgées très handicapées,
actuellement rejetées de la PSD, d'obtenir la prise en compte de leurs besoins d'aide.
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